
Permis de conduire  
 
Une aide de 500 euros au permis de conduire pour les intérimaires 
 
Le Fastt vous propose une aide de 500 euros pour passer le permis voiture (B).  

Pour bénéficier de cette aide vous devez faire la demande avant l’inscription dans une école de conduite 
conventionnée avec l’Etat dans le cadre du « permis à 1 € par jour » (Liste consultable sur www.anper.info ou 
www.permisauneuroparjour.fr)  

Conditions d’accès 
 
Etre en mission d'intérim et avoir 450 heures de mission au cours des 12 derniers mois.  

En savoir plus 
 

 

 

 


